
 

 

 

                                          COLLEGE 

 

                            RENTREE 2026/2027  
 

                            6e MARDI 1ER SEPTEMBRE 2026 8H25 

                        5e 4e 3e MERCREDI 2 SEPTEMBRE 2026 8H25  

 

DOCUMENTS A REMETTRE DES LES PREMIERS JOURS DE LA RENTREE  

 

- 1/ Pour les parents bénéficiant de l’Allocation de Rentrée Scolaire (ARS de la CAF ou MSA) : 

Comme chaque année, le Département apporte une aide spécifique aux collégiens demi-pensionnaires, dont les 

familles sont bénéficiaires de l’ARS, et/ou boursiers ; pensez dès à présent à conserver précieusement le document 

attestant son paiement, il vous sera réclamé à la rentrée. 

- 2/ Pour tous les parents : 

Attestation d’assurance (responsabilité civile et individuelle accident) pour l’année scolaire 2026/2027 à transmettre 

dès la 1ère semaine de la rentrée aux professeurs principaux en version papier. 

- Pour les parents personnels de l’enseignement catholique (personnels OGEC et enseignants) : fournir au 

service comptable par mail à comptabilite@stamand.fr, avant le 14 septembre 2026, un certificat de travail attestant 

qu’ils sont en fonction dans l’enseignement catholique pour l’année scolaire 2026/2027. 

ORGANISATION DE LA RENTREE DES ELEVES DE 6e   MARDI 1ER SEPTEMBRE 2026 8H25 

Pas de cours pour les élèves de 5e, 4e et 3e 

 

Mardi 1er septembre 2026 à 8h25, rassemblement pour tous, élèves et parents, dans la cour du collège. 

 

De 8h25 à 10h15 :  

- Les parents : réunion d’informations sous le préau, prise de contact et mise en place des éléments de liaison  

entre les familles et l’établissement, informations données par Monsieur AGUERREBERE, Chef d’Etablissement et 

présentation des équipes pédagogiques, des différentes matières, des attentes et exigences des professeurs. 

 

De 8h25 à 12h20 :  

- Les élèves sont appelés et pris en charge par leurs professeurs principaux dans leurs classes respectives. 

 

De 12h20 à 13h40 : pause méridienne  

- Tous les élèves déjeunent ensemble, les externes sont encouragés ce jour-là, à se joindre à leurs camarades  

pour favoriser les rencontres.  

 

De 13h40 à 16h40 : 

- Organisation de diverses activités d’intégration. 

 

 

ORGANISATION DE LA RENTREE DES ELEVES DE 5e, 4e, 3e MERCREDI 2 SEPTEMBRE 2026 8H25 

Les élèves de 6e commenceront à 9h20. Si parmi eux, certains ne peuvent arriver à cette heure-là, ils seront 

accueillis en étude pendant la première heure.  

   

  L’accueil des élèves de 5e, 4e, et 3e se fera à 8h25, dans la cour du collège, avec l’appel par classe, puis prise 

en charge des élèves par les professeurs principaux dans leurs classes respectives jusqu’à 11h25. 

 

  L’établissement fermera à 11h25, la fin des cours ce mercredi 2 septembre 2026 aura lieu à 11h25 pour 

l’ensemble des collégiens, les élèves suivront leurs emplois du temps de l’année à partir du lendemain, jeudi 3 

septembre 2026. 

 

REUNIONS DE RENTREE PARENTS/PROFESSEURS  

 

A noter dès à présent dans vos agendas : 

Classes de 3e : jeudi 3 septembre 2026 à 17h00 

Classes de 4e : mardi 8 septembre 2026 à 17h00  

Classes de 5e : lundi 7 septembre 2026 à 17h00  

 

 



PHOTOS DE CLASSE 

 

Mercredi 9 septembre 2026 

 

MANUELS ET FOURNITURES SCOLAIRES 

 

 Au collège, les élèves ne devront pas apporter toutes les fournitures scolaires le jour de la rentrée, la gestion 

des casiers se fera au fil des jours, avec les différents enseignants. 

Seuls la blouse, la trousse, quelques feuilles, et un cahier de brouillon seront nécessaires. 

Les manuels scolaires et agendas seront distribués dans les classes le jour de la rentrée. 

Rappel : blouse marquée aux nom et prénom de votre enfant, obligatoirement (si commande nécessaire, contacter le 

Hall de la blouse à Bayonne). 

 

INFORMATIONS SUR LE SITE DE SAINT-AMAND www.saintamandbayonne.fr 

  

Si besoin : 

- Bandeau sur page d’accueil : « listes-fournitures scolaires »  

- Onglet « Renseignements » rubrique « Santé » pour les élèves asthmatiques : « fiche SP2A » à faire compléter 

par le médecin et à remettre à la rentrée à la Vie scolaire. 
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ORGANISATION DANS LE COLLEGE  

 
RAPPEL HORAIRES DE RENTREE ET SORTIE DES ELEVES AU COLLEGE 

LE MATIN :  

Ouverture de l’établissement : 7h45 

Début des cours : 8h25 ou 9h20 selon les emplois du temps et le régime de sortie et d’entrée choisi par les parents 

Récréation : de 10h15 à 10h30    

PAUSE MERIDIENNE :  

Ouverture de l’établissement : de 12h00 à 12h10 et de 12h20 à 12h30 puis de 13h30 à 13h40 

Début des cours : 13h40  

Récréation : de 15h30 à 15h45 

FIN DES COURS L’APRES-MIDI : 

1ère sortie des classes : 15h30 selon les emplois du temps et le régime de sortie et d’entrée choisi par les parents 

2ème sortie des classes : 16h40  

Les seuls élèves autorisés à rester dans l’enceinte de l’établissement au-delà de 16h40 sont ceux qui sont inscrits en 

étude. 

FIN DE L’ETUDE DU SOIR : 18h15  

GESTION DES ABSENCES ET RETARDS DES ELEVES  

Pour les absences d’un élève : 

Informer impérativement avant 9h00 et avant 13h30 (pour les élèves externes qui ne reviendraient pas l’après-midi) la 

vie scolaire via la messagerie Pronote destinataire Responsable de vie scolaire. 

Pour les retards d’un élève : 

Tout retard au-delà de 10 minutes, obligera l’élève à intégrer les cours à l’heure suivante ou récréation ou pause 

méridienne suivantes. 

 

 

GESTION DES RENDEZ-VOUS MEDICAUX URGENTS ET/OU A CARACTERE EXCEPTIONNEL 

Les élèves ayant des rendez-vous exceptionnels ne peuvent sortir et revenir que sur les temps de récréations et 

pauses méridiennes aux horaires d’ouverture des portails (voir ci-dessus), et après information communiquée à la vie 

scolaire. 

REGLE EN CAS DE SURVENUE DE MALADIE D’UN ELEVE  

Les responsables de l’élève malade, seront prévenus et pourront venir le récupérer sur les temps de récréations et 

pauses méridiennes aux horaires d’ouverture des portails. 

REGLE EN CAS D’OUBLI DE MATERIEL 

 Les affaires oubliées à la maison (matériel scolaire, vêtements…) ne pourront pas être récupérées au portail par le 

personnel, il est inutile de les apporter. 

CALENDRIER DES VACANCES  

 

TOUSSAINT : du vendredi 16 octobre 2026 après la classe au lundi 2 novembre 2026 au matin 

NOËL :  du vendredi 18 décembre 2026 après la classe au lundi 4 janvier 2027 au matin (il n’y aura pas de 

service garderie et étude le vendredi 18 décembre 2026) 

HIVER :  du vendredi 12 février 2027 après la classe au lundi 1er mars 2027 au matin 

PRINTEMPS : du vendredi 9 avril 2027 après la classe au lundi 26 avril 2027 au matin     

ATTENTION !  

- Pont de l’Ascension : du mardi 4 mai après la classe au lundi 10 mai 2027 au matin 

- Vacances d’été : la fin de l’année sera précisée ultérieurement, le collège étant centre d’examen et de correction. 


